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9:00 Inauguration du séminaire 

-YOLANDA GÓMEZ SÁNCHEZ, directrice du CEPC, professeur de droit constitutionnel de l'Universidad 
Nacional de Educación a Distancia et chaire Jean Monnet ad personam de l'Union européenne 

-MANUEL LÓPEZ ESCUDERO, directeur de la Revista de Derecho Comunitario Europeo, professeur de 
droit international public à l’Universidad de Granada et chaire Jean Monnet ad personam de l'Union 
européenne. Référendaire à la Cour de justice de l'Union européenne 

 

9:30 Conférence inaugurale 

PEDRO CRUZ VILLALÓN, professeur de droit constitutionnel à l'Universidad Autónoma de Madrid et 
ancien avocat général à la Cour de justice de l'Union européenne 

Le bilan de la première décennie d'application de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 
européenne 

 

10:00 - Les interactions de la Charte avec la Convention européenne des droits de l'homme et les 
constitutions nationales 

LAURENCE BURGORGUE-LARSEN, professeur de droit public à l'Université de Paris 1 Panthéon-
Sorbonne 

Les cours constitutionnelles nationales et la Charte 

LUIS LÓPEZ GUERRA, professeur de droit constitutionnel à l'Universidad Carlos III de Madrid et 
ancien juge à la Cour européenne des droits de l’homme 
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La Charte et la jurisprudence de laCour européenne des droits de l'homme 

Modérateur: Alejandro del Valle Gálvez, professeur de droit international public à l’Universidad de 
Cadiz 

 

11:45 Pause café 

 

12:00 - La Charte et la protection de l'état de droit dans l'Union européenne 

DIEGO J. LIÑÁN NOGUERAS, professeur de droit international public à l'Universidad de Granada 

L'état de droit et la protection des droits fondamentaux dans l'Union européenne 

MANUEL CAMPOS SÁNCHEZ-BORDONA, avocat général à la Cour de justice de l'Union européenne 

La jurisprudence récente de la Cour de justice sur la protection de l'état de droit 

Modérateur: Araceli Mangas Martín, professeur de droit international public à l'Universidad 
Complutense de Madrid 

 

14:00 Pause déjeuner 

 

15:00 - L'application de la Charte de droits fondamentaux de l'Union européenne 

SACHA PRECHAL, juge à la Cour de justice de l'Union européenne et professeur de droit de l'Union 
européenne à l'Universiteit Utrecht 

L’application horizontale des dispositions de la Charte 

FABRICE PICOD, professeur de droit de l'Union européenne à l'Université Paris 2 Panthéon-Assas 

L'article 51 et le champ d'application de la Charte 

JOSÉ LUÍS DA CRUZ VILAÇA, ancien juge et avocat général à la Cour de justice, ancien président du 
Tribunal et professeur de droit de l'Union européenne à l'Universidade Católica Portuguesa 

L'application de la Charte dans l'ère du numérique 

Modérateur: Manuel López Escudero, directeur de la Revista de Derecho Comunitario Europeo 

 

17:00 Clôture du séminaire 

Langues: espagnol, anglais, français 


